
D EPUIS QUELQUES MOIS, nous en-
tendons parler de plus en plus

du sujet litigieux qu’est le conflit
d’intérêts.
■ En octobre 2000, le Collège des
médecins du Québec (CMQ) publiait
un document de réflexion qui abor-
dait particulièrement l’entrepreneur-
ship médical, la recherche clinique, la
présence des compagnies pharma-
ceutiques dans la recherche et l’ensei-
gnement, la restriction des ressources
et l’expertise médicale pour des tiers.
■ En décembre 2000, dans le Bulletin
d’information de l’Association cana-
dienne de protection médicale
(ACPM), nous trouvions un fascicule
intitulé « Le consentement à la re-
cherche », qui abordait notamment la
participation du médecin à un projet
de recherche sans participation di-
recte à l’établissement du protocole,
avec le seul engagement d’essayer
d’offrir les meilleurs traitements à son
patient.
■ En janvier 2001, Le Médecin du
Québec, sous la plume du Dr Stephen
Di Tomasso, abordait la question de
« l’éthique à la consultation sans
rendez-vous ».
■ En juin 2001, un projet de code
d’éthique des intervenants en éduca-
tion médicale continue était diffusé et
étudié par différents groupes concer-
nés, dont la FMOQ.
■ En mai dernier, tout médecin
membre du Collège des médecins
(CMQ) recevait de son président, le
Dr Yves Lamontagne, un document de
consultation sur des modifications au
Code de déontologie. Ces modifica-
tions comptent, entre autres, cinq
nouvelles dispositions régissant la
conduite du médecin participant à
un protocole de recherche. Les dis-
positions relatives au même sujet,
déjà incluses dans le Code de déon-

tologie, font également l’objet de
modifications.
■ Ces cinq publications sont des
exemples parmi plusieurs autres qui
montrent la volonté des organismes
et des professionnels de revoir cer-
taines règles d’éthique et d’y réfléchir.

Les présents propos juridiques veu-
lent sensibiliser le médecin à des si-
tuations auxquelles il peut faire face
dans la pratique quotidienne.

Le médecin traitant 
participe directement 
ou indirectement à 
un protocole de recherche

■ Un groupe de chercheurs demande
à un médecin traitant de suivre des su-
jets de recherche ; ces sujets devien-
dront alors ses patients.
■ Un groupe de chercheurs demande
à un médecin de recruter parmi ses
patients des sujets admissibles au pro-
tocole de recherche et, dans certains
cas, ce médecin reçoit des honoraires
pour chaque patient admis.
■ Une compagnie recueille des don-
nées nominatives auprès du médecin
traitant sur des patients susceptibles
d’être admissibles à des protocoles de
recherche moyennant le versement
d’honoraires.

Chacune de ces situations exige une
réflexion éthique. En ce sens, nous

pouvons dire que le médecin doit
s’interroger sur son indépendance
professionnelle et ses obligations d’in-
tégrité et de loyauté envers ses pa-
tients, et sur l’autonomie de ceux-ci.

Le Collège des médecins, dans ses
propositions d’amendements au Code
de déontologie, aborde expressément
les règles qui doivent guider tout mé-
decin appelé à participer à un proto-
cole de recherche. Il nous apparaît
pertinent de reprendre le projet de
nouveaux articles, qui se lisent ainsi :

Article 71
« Le médecin qui entreprend ou

participe à une recherche doit dé-
clarer au comité d’éthique de la re-
cherche ses intérêts et dévoiler tout
conflit d’intérêts réel, apparent ou
éventuel.

Dans le cadre d’une activité de
recherche, le médecin ne doit adhé-
rer à aucune entente ni accepter ou
accorder un dédommagement qui
mettrait en cause son indépendance
professionnelle.

La rétribution ou le dédommage-
ment du médecin pour le temps et
l’expertise professionnelle affectés à
la recherche doit être raisonnable et
connu du comité d’éthique. »

Article 25
«Le médecin doit, vis-à-vis des sujets
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de recherche ou de leur représentant,
s’assurer :
■ que chaque sujet soit informé des
objectifs du projet de recherche, des
avantages, risques ou inconvénients
pour le sujet, des avantages que lui
procureraient des soins usuels s’il y a
lieu, ainsi que des gains matériels
que le médecin retirera, le cas échéant,
de l’inscription ou du maintien du su-
jet dans le projet de recherche ;
■ qu’un consentement libre, éclairé,
écrit et révocable en tout temps et
sans aucun préjudice, soit obtenu de
chaque sujet avant le début de sa
participation à la recherche ou lors
de tout changement significatif au
protocole de recherche. »

Quoique ces dispositions ne soient
pas encore adoptées et puissent être
modifiées, nous croyons que les ob-
jectifs qu’elles visent seront retenus
par le législateur.

Nous tenons à sensibiliser le méde-
cin à ses obligations envers ses pa-
tients qui, dans les exemples énoncés
précédemment, pourraient être mises
à l’épreuve.

Il en est ainsi de la transmission de
données nominatives sur les patients
sans leur consentement avant même
qu’ils soient pressentis pour une étude
de recherche clinique.

Il en est également ainsi de l’accep-
tation du patient à faire partie d’une
étude de recherche clinique sans qu’au
préalable le médecin ne l’ait informé
adéquatement.

Enfin, tout médecin traitant qui
participe directement ou indirecte-
ment à un protocole de recherche
doit bien connaître le protocole au-
quel participera le patient. Nous re-
prenons un extrait du Bulletin de
l’ACPM :

« Les médecins qui choisissent de
participer à un projet de recherche

doivent être conscients de l’étendue
de leur responsabilité face à un tel
choix ; cette responsabilité comprend
le respect du protocole de recherche,
l’excellence des soins prodigués au pa-
tient et la communication au patient
de tout renseignement pertinent. »

Le médecin traitant 
influencé directement ou 
indirectement par un tiers

■ Un patient reçoit une prestation
d’invalidité d’un assureur, lequel
transmet au médecin traitant un vi-
déo démontrant que le patient serait
apte à travailler. Le médecin modifie
alors son diagnostic et fixe une nou-
velle date de retour au travail.
■ Un pharmacien locateur accorde
des conditions avantageuses au mé-
decin locataire, présumant que les or-
donnances de ce dernier seront exé-
cutées à sa pharmacie.
■ Un médecin est invité à assister,
toutes dépenses payées par le promo-
teur, à des cours qui se donneront un
week-end dans un lieu pittoresque.

Là encore, le Collège des médecins
s’est penché sur les dispositions du
Code de déontologie actuellement en
vigueur et propose des modifications
ou des ajouts aux dispositions trai-
tant de l’indépendance profession-
nelle du médecin. Nous reprenons
certaines dispositions qui devraient
guider le médecin dans sa conduite
professionnelle.

Article 7
« Le médecin doit ignorer toute in-

tervention qui ne respecte pas sa li-
berté professionnelle. »

Article 58
« Le médecin doit ignorer toute in-

tervention d’un tiers en vue d’influer

sur l’exécution de ses devoirs profes-
sionnels au préjudice de son patient. »
N.B. Ces articles n’ont pas été modi-
fiés. Ils sont actuellement en vigueur.

Article 22
« Lorsque le médecin émet une

ordonnance, il doit respecter le
droit du patient de la faire exécuter
à l’endroit et auprès de la personne
de son choix. Il doit, le cas échéant,
lui remettre une ordonnance en ce
sens. »

Article 74
« Dans le cadre des activités de for-

mation médicale continue, le méde-
cin ne doit adhérer à aucune entente
ni accepter aucun bénéfice suscep-
tible de mettre en péril son indépen-
dance professionnelle. »

Cette dernière disposition est nou-
velle et s’oriente sur l’objectif de dé-
fendre l’indépendance professionnelle
en adoptant des règles déontologi-
ques liant les intervenants en forma-
tion continue.

Ce qu’il faut retenir, c’est que le mé-
decin doit conserver son indépen-
dance professionnelle.

Ainsi, dans le premier exemple, si
le médecin, après avoir visionné le
vidéo, réalise qu’il est influencé dans
son jugement médical ou croit que
son patient l’a trompé, il pourrait
alors, après échanges avec son patient,
l’adresser à un confrère.

En ce sens, nous reprenons les ar-
ticles 30 et 14 du Code de déontologie
incluant les modifications proposées :

Article 30
« Un médecin qui ne peut ou ne

désire plus continuer à assumer le
suivi médical requis chez un patient
doit, avant de cesser de le faire, s’assu-
rer que celui-ci peut continuer à obte-
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nir les soins requis et y contribuer dans
la mesure nécessaire. »

Article 14
« Le médecin doit chercher à établir

et à maintenir avec son patient une
relation de confiance mutuelle et s’abs-
tenir d’exercer sa profession d’une fa-
çon impersonnelle. »

I L FAUT SURTOUT RETENIR QUE le
Collège, qui est responsable du res-

pect du Code de déontologie, a voulu,
en cette matière qu’est l’indépen-
dance professionnelle, faire écho au
document de réflexion élaboré par un
groupe de travail composé majoritai-
rement de médecins cliniciens. ■■
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